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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 12 août 2025 
 
 
 
 
Monsieur Marco Thibault 
Président-directeur général 
Régie de l’assurance maladie du Québec 
Édifice Claude-Castonguay 
1125, Grande Allée Ouest 
Québec (Québec)  G1S 1E7 
 
 
Monsieur le Président-Directeur général, 
 
Nous avons pris connaissance de votre lettre du 3 juillet dernier portant sur les 
travaux menés par la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) dans le 
cadre du projet de loi n° 106, loi visant principalement à instaurer la responsabilité 
collective et l’imputabilité des médecins quant à l’amélioration de l’accès aux services 
médicaux (PL 106). 
 
Tout d’abord, nous tenons à vous remercier pour votre engagement dans les travaux 
visant à ce que, à l’été 2026, 100 % des Québécois soient affiliés à un milieu de soins 
de proximité. Rappelons que le succès de cette initiative repose sur notre capacité à 
travailler ensemble et à mobiliser les ressources nécessaires.  
 
Le contexte budgétaire actuel exige que toutes les organisations fassent preuve de 
rigueur et de priorisation. La mise en œuvre du projet de loi, sous réserve de son 
adoption, devra respecter les sommes prévues au cadre financier gouvernemental 
pour le portefeuille en santé et services sociaux. Par ailleurs, la charge administrative 
inhérente à l’opérationnalisation des mesures devra être assurée par les ressources 
professionnelles et technologiques déjà en place. Ainsi, il est important d'explorer 
comment d'autres organisations peuvent soutenir les travaux en cours et comment 
mutualiser les efforts pour réaliser ce mandat. 
 
Par ailleurs, nous souhaitons rappeler que la RAMQ a obtenu un financement de 
10M$ via les mesures du Discours sur le budget pour la transformation numérique 
de la RAMQ. Étant donné que le PL 106 est une priorité gouvernementale et 
ministérielle, nous vous demandons de revoir vos priorités afin de maximiser 
l'utilisation de ce financement déjà alloué. Si des ajustements au PQI-RI sont 
nécessaires, nous vous encourageons à revoir votre planification en conséquence.  
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À l'heure actuelle, il manque des informations essentielles au MSSS pour donner 
suite à votre demande de financement de 4,87 M$ visant la réalisation des travaux 
découlant du PL 106. Nous vous prions de bien vouloir nous fournir les détails 
nécessaires pour compléter notre évaluation. 

Nous vous remercions de votre collaboration et demeurons disponibles pour toute 
information complémentaire.  

Veuillez agréer, Monsieur le Président-Directeur général, l’expression de nos 
sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre, 
 

 
Daniel Paré 
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